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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I de la Cour penale internationale (« la Cour »), 

VU la decision rendue par la Chambre preliminaire I le 10 fevrier 2006 ( « la Decision » ), 

par laquelle la Chambre a decide de delivrer un mandat d' arret contre M. Thomas 

Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que certaines parties de la Decision ne se rapportent pas a M. Thomas 

Lubanga Dyilo et qu' elles resteront sous scelles, 

VU le Mandat d' arret delivre contre M. Thomas Lubanga Dyilo le 10 fevrier 2006 par la 

Chambre preliminaire I, 

VU les articles 57-3-c, 67-1 et 68-1 du Statut de Rome, les regles 87-2-c et 88-4 du 

Reglement de procedure et de preuve et la norme 111 du Reglement de la Cour, 

VU la Decision qui marque l'ouverture de l'affaire concernant M. Thomas Lubanga 

Dyilo1, 

ATTENDU que M. Thomas Lubanga Dyilo a le droit d' avoir acces a une version 

comprehensible de la partie de la Decision qui porte sur l'affaire le concernant des qu'il 

sera transfere dans les locaux de la Cour a La Haye, et que le format actuel de la 

Decision empeche de disposer d'une version expurgee comprehensible de la Decision, 

ATTENDU que, selon la norme 111 du Reglement de la Cour, « [l]orsqu'est transmise 

toute demande d' arrestation et de remise d'une personne en vertu du paragraphe 1 er de 

1 Decision, par. 107 a 110; et Mandat darret contre M. Thomas Lubanga Dyilo, p. 3 et 4. 
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l' article 89, le Greffier y joint copie de toute decision pertinente de la Cour relative a la 

recevabilite », 

ATTENDU en outre qu'il est necessaire, pour proteger six temoins dont les declarations 

etaient citees dans la Decision, de supprimer dans celle-ci, a ce stade de la procedure, 

toute information relative a leur identite et a l' endroit ou ils se trouvent actuellement, 

ATTENDU qu'un certain nombre de documents actuellement dans le dossier de la 

situation en Republique dernocratique du Congo (RDC) se rapportent directement a 
l'affaire concernant M. Thomas Lubanga Dyilo, et qu'il est necessaire, pour proteger les 

victimes et les temoins et preserver les elements de preuve pendant la phase d' enquete 

en cours sur la situation en RDC, que M. Thomas Lubanga Dyilo ait acces uniquement a 
l'index expurge du dossier de la situation en RDC et aux documents publics qu'il 

contient, a moins que la Chambre n' en dispose autrement a pres presentation d'une 

demande motivee de la part de M. Thomas Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que les documents dans le dossier de la situation en RDC qui se rapportent 

directement a l' affaire concernant M. Thomas Lubanga Dyilo devraient egalement faire 

partie du dossier de l' affaire concernant M. Thomas Lubanga Dyilo, 

A TTENDU que tous les documents actuellement dans le dossier de l' affaire concernant 

M. Thomas Lubanga Dyilo sont sous scelles, qu'il semble que M. Thomas Lubanga 

Dyilo a la motivation et les moyens de tenter d' eviter de se presenter devant la Cour 

pour y etre juge- et que, afin de garantir que les autorites de RDC precedent a 
l' execution effective de la demande de cooperation sollicitant l' arrestation et la remise 

de M. Thomas Lubanga Dyilo, il est necessaire que tout document du dossier de la 

2 Decision, par. 140. 
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situation en RDC inclus dans le dossier de l' affaire concernant M. Thomas Lubanga 

Dyilo reste sous scelles jusqu' a ce que la Chambre en decide autrement, 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE d'inclure dans l'annexe I de la presente decision, qui reste sous scelles jusqu'a 

ce que la Chambre en decide autrement, une version formatee de la Decision, dans 

laquelle: 

i) certaines parties de la Decision ont ete supprimees et toutes les parties 

relatives a l' affaire concernant M. Thomas Lubanga Dyilo ont ete 

conservees ; 

ii) toute information sur l'idcntite des six temoins dont les declarations ont ete 

citees dans la Decision et sur l' endroit ou ils se trouvent actuellement a ete 

supprimee : 

iii) les modifications purement linguistiques necessaires au vu du niveau de 

confidentialite de la procedure ont ete inserees, 

DECIDE que tousles documents se trouvant actuellement dans le dossier de la situation 

en RDC y resteront, que M. Thomas Lubanga Dyilo aura uniquement acces a l'index 

expurge du dossier de la situation en RDC et a tout document public qu'il contient et 

que M. Thomas Lubanga Dyilo n' aura pas acces aux documents non publics se trouvant 

dans le dossier de la situation en RDC, a moins que la Chambre n' en dispose autrement 

apres presentation d'une demande motivee de la part de M. Thomas Lubanga Dyilo, 
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DECIDE que le Greffier inclue dans le dossier de l' affaire concernant M. Thomas 

Lubanga Dyilo les documents suivants, dont certaines transcriptions et pieces a 
conviction presentees a l' audience du 2 fevrier 2006, qui contiennent les numeros de 

reference des documents originaux contenus dans le dossier de la situation en RDC : 

a) ICC-01/04-1 et ICC-01/04-1-tFR; 

b) ICC-01/04-2 et ICC-01/04-2-tEN; 

c) ICC-01/04-98-US-Exp et 01/04-98-US-Exp-Anxl a 10; 

d) ICC-01/04-99-US-Exp et 01/04-99-US-ExpAnxl a 2; 

e) ICC-01/04-102-US-Exp et ICC-01/04-102-US-Exp-tFR; 

f) ICC-01/04-104-US-Exp, ICC-01/04-104-US-Exp-Anxl a 3 et 

ICC-01/04-104-US-Exp-tFR; 

g) ICC-01/04-106-US-Exp et ICC-01/04-106-US-Exp-Anxl a 10; 

h) ICC-01/04-108-US-Exp et ICC-01/04-108-US-Exp-tFR; 

i) T-01-04-8-Conf- Exp- FR et T-01-04-8-Conf- Exp- EN ; 

j) HNES-01/04-US-Exp dans ICC-01/04-114-US-Exp; et 

k) HNE6-0l/04-US-Exp dans ICC-01/04-115-US-Exp, 

DECIDE que les documents susmentionnes soient incl us dans le dossier de l' affaire 

concernant M. Thomas Lubanga Dyilo, et qu'un numero de reference soit attribue a 
chaque document susmentionne dans le dossier de l' affaire concernant M. Thomas 

Lubanga Dyilo, 
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DECIDE que tous les documents susmcntionnes dans le dossier de l' affaire concernant 

M. Thomas Lubanga Dyilo restent sous scelles jusqu'a ce que la Chambre en decide 

autrement, 

DECIDE que les documents susmentionnes qui, dans le dossier de la situation en RDC, 

portent les mentions« ex parte, reserve al' Accusation», portent egalement les mentions 

« ex parte, reserve a l' Accusation » dans le dossier de l' affaire concernant M. Thomas 

Lubanga Dyilo, 

DEMANDE au Greffier de supprimer les decisions portant les cotes ICC-01/04-01/06-1- 

US-Exp-Corr et ICC-01/04-01/06-7-US-Exp du dossier de l'affaire concernant M. Thomas 

Lubanga Dyilo et de les inclure dans le dossier de la situation en RDC, 

DEMANDE au Procureur de preparer en consequence une version formatee des 

documents suivants, en coherence avec l' annexe I de la presente decision : 

i) ICC-01/04-98-US-Exp et 01/04-98-US-Exp-Anxl a 10; 

ii) ICC-01/04-104-US-Exp et ICC-01/04-104-US-Exp-Anxl a 3; et 

iii) ICC-01/04-106-US-Exp et ICC-01/04-106-US-Exp-Anxl a 10, 

ORDONNE en consequence au Greffier de proceder al' expurgation : 

i) de l'index du dossier de la situation en RDC; et 

ii) de l'index du dossier de l'affaire concernant M. Thomas Lubanga Dyilo. 
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Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

[Signature electronique] 

M. le juge Claude Jorda 
Juge president 

[Signature elecironique] [Signature elecironique] 

Mme la juge Akua Kuenyehia 

Fait le 24 fevrier 2006 

A La Haye 

Pays-Bas 
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